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LISTE DES ABREVIATIONS 
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2 

 

RESUME EXECUTIF 

La présente note thématique a pour objectif de présenter une synthèse du droit applicable en matière de lutte 

contre la corruption en République de Côte d’Ivoire. 

La corruption peut se définir comme le fait pour Toute personne publique ou privée qui sollicite, agrée, 

reçoit ou propose, sans droit, directement ou indirectement, des offres, promesses, dons, présents ou un 

avantage quelconque pour lui-même ou pour une personne ou entité, pour accomplir ou s’abstenir 

d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 

son mandat. 

Selon la norme ISO 37001 la corruption est « une offre, promesse, don, acceptation ou sollicitation d’un 

avantage indu de toute valeur (financière ou non financière), directement ou indirectement, indépendamment 

du ou des lieux, en violation des lois applicables, pour inciter ou récompenser une personne à agir ou à ne 

pas agir dans le cadre de ses fonctions ».  

La Côte d’Ivoire s’est dotée d’un dispositif juridique et institutionnel pour prévenir et lutter contre la 

corruption et les infractions assimilées conformément aux Conventions Internationales qu’elle a ratifiées en 

2012, traduisant ainsi la volonté du Gouvernement d’endiguer ce fléau 

La présente note s’appesantira sur les textes juridiques nationaux en matière de lutte contre la corruption 

notamment : 

- le Code pénal, pour les dispositions générales concernant les infractions pénales ; 

- le Code de procédure pénale, pour les dispositions générales concernant la procédure pénale ; 

- l’ordonnance n° 2013-660 du 20 septembre 2013 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption et les infractions assimilées, pour les dispositions spécifiques au régime juridique 

applicable à ces infractions proprement dites ; 

- l’ordonnance n° 2013-661 du 20 septembre 2013 fixant les attributions, la composition, 

l’organisation et le fonctionnement de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance pour la 

procédure spécifique aux actes de corruption et d’infractions assimilées. 

La première partie de la note dresse une liste des infractions de corruption, illustrées par des exemples en 

matière de lutte contre la criminalité environnementale. Ces infractions sont les suivantes : 

- actes de corruption : 

o corruption d’agents publics ; 

o trafic d’influence ; 

o abus de fonction ; 

o détournement et soustraction de deniers et titres publics ; 

o concussion ; 

o avantage illégitime ; 

- entrave au bon fonctionnement de la justice et des services publics ; infractions assimilées à la 

corruption : 

o conflit d’intérêts ; 

o prise illégale d’intérêts ; 

o enrichissement illicite ; 

o cadeaux ; 

o recel ;  
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- infractions de droit pénal général qui peuvent s’ajouter aux affaires de corruption : 

o association de malfaiteurs ; 

o abus d’autorité par l’emploi illicite de la force publique. 

La seconde partie présente les principales caractéristiques du régime de lutte contre la corruption instituée 

par la législation en vigueur. Ces caractéristiques sont : 

- l’obligation légale, pour tout agent public, de dénoncer les actes de corruption dont il a connaissance, 

notamment par l’obligation de saisir la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance ou, le cas 

échéant, le Procureur de la République Adjoint du Pôle pénal économique et financier près le 

Tribunal de Première Instance d’Abidjan-Plateau et de lui transmettre toutes les informations en sa 

possession lorsque l’on est informé d’un cas de corruption ; 

- les mesures prévues pour assurer la protection des dénonciateurs, des témoins et des victimes dans 

une affaire de corruption : 

o protection de l’identité des dénonciateurs, des témoins et des victimes dans le cadre de 

l’enquête et du procès ; 

o peines d’amende et de prison en cas de menaces ou de représailles envers des dénonciateurs, 

des témoins ou des victimes ; 

- les particularités procédurales applicables aux affaires de corruption : 

o la transaction est possible, mais à condition que la valeur des biens illicitement acquis soit 

inférieure ou égale à 5.000.000 de francs ;  

o inapplicabilité des circonstances atténuantes et des peines avec sursis ; 

o possibilité de prononcer des peines complémentaires (en plus des peines d’amende et/ou de 

prison). 
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INTRODUCTION 

Au cours des dernières décennies, la Côte d’Ivoire a connu un taux annuel de déforestation parmi les plus 

élevés au monde (250 000 ha/an entre 1990 et 2015), accusant une perte de plus de 90 % de son couvert 

forestier en 50 ans1. Cette déforestation massive entraîne aujourd’hui l’épuisement des ressources forestières 

et l’augmentation rapide des risques écologiques : bouleversements climatiques, perturbation des cycles de 

l’eau, effondrement de la biodiversité, etc. 

Face à cette situation, la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) et l’ONG Wild Chimpanzee 

Foundation (WCF), ont souhaité sensibiliser les acteurs du domaine forestier ainsi que l’opinion nationale et 

internationale sur les problèmes liés à la corruption en illustrant notamment le cadre juridique applicable aux 

affaires de corruption en Côte d’Ivoire dans le cadre de la gestion des ressources naturelles. L’Autorité 

administrative indépendante dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, la Haute Autorité 

pour la Bonne Gouvernance assure une mission de prévention et de lutte contre la corruption et les 

infractions assimilées (Art 4 al 1 de l’Ordonnance n°2013-661). A ce titre, elle est chargée, notamment 

d’élaborer et de mettre en œuvre la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la corruption et les 

infractions assimilées et ainsi de vulgariser et de diffuser la règlementation s’y afférant.  

L’Organisation Non Gouvernementale WCF a pour objectif la protection des chimpanzés sauvages et mène, 

depuis plusieurs années, différentes actions pour lutter contre la destruction de la forêt ivoirienne, habitat des 

dernières populations de chimpanzés sauvages du pays. L’expérience de la WCF dans la lutte contre la 

déforestation illégale l’a conduite à constater que, dans de nombreuses affaires de criminalité 

environnementale2, la corruption joue un rôle majeur, sinon primordial.  Pourtant, il est rare que ces actes de 

corruption, même lorsqu’ils éclatent au grand jour, fassent l’objet de condamnations, ou même de poursuites 

judiciaires3. 

Cette situation devrait changer car le Gouvernement ivoirien a pris de nombreuses mesures ces dernières 

années afin d’y mettre un terme : ratification de la Convention des Nations Unies contre la corruption et la 

Convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption en 2012, adoption d’une 

nouvelle législation anti-corruption en 2013, etc. 

Entendue au sens strict, la corruption désigne le fait, pour une personne investie d’une certaine fonction 

(publique ou privée), de demander ou d’accepter un don ou un avantage quelconque en vue d’accomplir, ou 

de s’abstenir d’accomplir, un acte entrant dans le cadre de ses fonctions. Selon l’Organisation Non 

Gouvernementale (ONG) Transparency International, spécialisée dans la lutte contre la corruption, ce terme 

désigne plus généralement « tout détournement à des fins privées d’un pouvoir qui nous est confié »4. 

En Côte d’Ivoire, il existe plusieurs textes de référence en matière de lutte contre la corruption : 

 

 
1 Stratégie Nationale REDD+ adoptée en Novembre 2017 
2 Transparency International, Corruption et lutte contre la corruption en Côte d’Ivoire, avril 2013, p. 6-7 : 

https://www.transparency.org/files/content/corruptionqas/Corruption_en_cote_divoire.pdf ; Afrique sur 7, « Côte d’Ivoire : la 

forêt classée du Cavally prise en otage par des bandes armées », 21 mars 2017 : https://www.afrique-sur7.fr/374050-cote-divoire-

la-foret-classee-du-cavally-prise-en-otage-par-des-bandes-armees ; Eburnie Today, « Sciage clandestin : quand la corruption vide 

la forêt ivoirienne », 14 août 2017 : http://eburnietoday.com/sciage-clandestin-corruption-vide-foret-ivoirienne/ ; Financial Afrik, 

« Côte d’Ivoire : pourquoi l’orpaillage clandestin sévit », 10 juillet 2018 : https://www.financialafrik.com/2018/07/10/cote-

divoire-pourquoi-lorpaillage-clandestin-sevit/. 
3 Transparency International, Corruption et lutte contre la corruption en Côte d’Ivoire, avril 2013, p. 4-7 : 

https://www.transparency.org/files/content/corruptionqas/Corruption_en_cote_divoire.pdf. 
4    Transparency International : https://www.transparency.org/what-is-corruption. 

https://www.transparency.org/files/content/corruptionqas/Corruption_en_cote_divoire.pdf
https://www.afrique-sur7.fr/374050-cote-divoire-la-foret-classee-du-cavally-prise-en-otage-par-des-bandes-armees
https://www.afrique-sur7.fr/374050-cote-divoire-la-foret-classee-du-cavally-prise-en-otage-par-des-bandes-armees
http://eburnietoday.com/sciage-clandestin-corruption-vide-foret-ivoirienne/
https://www.financialafrik.com/2018/07/10/cote-divoire-pourquoi-lorpaillage-clandestin-sevit/
https://www.financialafrik.com/2018/07/10/cote-divoire-pourquoi-lorpaillage-clandestin-sevit/
https://www.transparency.org/files/content/corruptionqas/Corruption_en_cote_divoire.pdf
https://www.transparency.org/what-is-corruption


 

7 

 

- la loi n° 2019-574 du 26 juin 2019 portant Code pénal, pour les dispositions générales concernant les 

infractions pénales ; 

- la loi n° 2018-975 du 27 décembre 2018 portant Code de procédure pénale, pour les dispositions 

générales concernant la procédure pénale ; 

- l’ordonnance n° 2013-660 du 20 septembre 2013 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption et les infractions assimilées, pour les spécificités du régime juridique applicable à ces 

infractions proprement dites. 

- l’ordonnance n° 2013-661 du 20 septembre 2013 fixant les attributions, la composition, 

l’organisation et le fonctionnement de la HABG. 

Dans ce contexte, la présente note thématique a pour objectif de présenter une synthèse du droit applicable 

aux affaires de corruption. 

Plus spécifiquement, il s’agira de : 

- dresser la liste des infractions liées aux actes de corruption, illustrées par des exemples en matière de 

lutte contre la criminalité environnementale ; 

- présenter les principales caractéristiques du régime de lutte contre la corruption instituée par la 

législation en vigueur, et notamment : 

o les obligations légales qui s’imposent à l’administration en matière de dénonciation des 

affaires de corruption ; 

o les mesures prévues pour assurer la protection des dénonciateurs et des témoins ; 

o les particularités de la procédure pénale applicable aux actes de corruption (interdiction des 

peines avec sursis, inapplicabilité des circonstances atténuantes, etc.). 

A noter : dans le cadre de la présente note, il a été fait le choix de se limiter à l’analyse du régime pénal 

applicable aux affaires de corruption liées à la criminalité environnementale et aux agents publics en charge 

de l’application de la réglementation liée à la gestion des ressources naturelles. Pour cette raison, certains 

aspects de la législation anti-corruption ne seront pas couverts dans le cadre de la présente note. Il s’agit 

notamment des infractions suivantes : 

- l’obligation de déclaration de patrimoine à la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) ; 

- le délit de financement illégal des partis politiques et des campagnes électorales ; 

- le délit de harcèlement moral.  
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1 ACTES DE CORRUPTION ET INFRACTIONS ASSIMILEES 

Dans la classification juridique, on distingue les infractions constitutives d’actes de corruption, d’une part, 

et les infractions assimilées à la corruption, d’autre part.  

En outre, certaines infractions prévues par le Code pénal peuvent être liées à des actes de corruption ou à des 

infractions assimilées. Dans ce cas, les individus traduits en justice pour corruption peuvent également être 

poursuivis pour ces infractions commises.  

Après avoir passé en revue quelques règles générales applicables aux différentes infractions liées à la 

corruption (1.1), nous présenterons donc successivement les actes de corruption (1.2), les infractions 

assimilées à la corruption (1.3) et les infractions de droit pénal voisines des actes de corruption. 

1.1 GENERALITES 

1.1.1 DEFINITION DE L’AGENT PUBLIC 

 

En matière de corruption, les infractions peuvent concerner aussi bien les personnes physiques que morales, 

(à l’exception de l’Etat). S’agissant des personnes physiques, la corruption concerne les agents publics, les 

agents du secteur privé et les usagers du service public mais certaines sont également spécifiques aux 

« agents publics », c’est-à-dire aux fonctionnaires de l’Etat entendus au sens large. 

La notion d’agent public procède d’une définition juridique claire, qui nous est donnée de manière 

exactement similaire à l’article 255 du Code pénal et à l’article 1er de l’ordonnance 2013-660 relative à la 

lutte contre la corruption : 

« Au sens de la présente [loi/ordonnance], on entend par agent public : 

1° toute personne physique qui détient un mandat électif, exécutif, administratif, militaire, paramilitaire ou 

judiciaire, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou temporaire, qu’elle soit rémunérée ou non, et 

quel que soit son niveau hiérarchique ; 

2° toute personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise 

publique, ou qui fournit un service public ; 

3° toute personne chargée, même occasionnellement, d’un service ou d’une mission de service public, 

agissant dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ; 

4° tout officier public ou ministériel ; 

5° tout agent, préposé, ou commis de toute autre personne morale de droit public ou d’un officier public ou 

ministériel ; 

6° et de façon générale, toute autre personne agissant au nom de l’Etat et/ou avec les ressources de celui-ci, 

ou définie comme agent public ou qui y est assimilée, conformément à la réglementation en vigueur ». 

On le voit, il s’agit d’une définition dont le champ d’application est vaste. Cette définition comprend 

notamment : 

- les officiers, agents et salariés du Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) : 

o postes, 

o cantonnements, 

o directions départementales, 
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o directions régionales, 

o directions générales, 

o Brigade Spéciale de Sécurité et d’Intervention (BSSI), etc. ; 

- les officiers, agents et salariés de la Société de Développement des Forêts (SODEFOR) : 

o unités de gestion forestière, 

o centres de gestion régionaux, 

o direction générale, etc. ; 

- les officiers, agents et salariés du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

(MINEDD) : 

o directions départementales, 

o directions régionales 

o directions générales, etc. ; 

- les officiers, agents et salariés de l’Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR) : 

o secteurs, 

o directions de zones, 

o direction générale, etc. ; 

- les agents et salariés du Ministère des Mines et de la Géologie (MMG) ; 

- les officiers des préfectures et sous-préfectures ; 

- les officiers et agents de police et de gendarmerie ; 

- les Forces Armées de Côte d’Ivoire (FACI) ; 

- les magistrats, les greffiers, les jurés, ou tout autre personne exerçant des fonctions dans un tribunal. 

Dans les exemples donnés dans chacun des actes de corruption ou infractions assimilées pour faciliter la 

compréhension par le lecteur, l’agent public cité peut être remplacé par tout agent d’administration publique. 

1.1.2 AUTEURS, CO-AUTEURS ET COMPLICES D’UNE INFRACTION 

 

L’article 29 du Code pénal définit la notion d’auteur et de co-auteur d’une infraction de la manière 

suivante : 

« Est auteur d’une infraction, celui qui : 

1° la commet matériellement ; 

2° sans accomplir personnellement le fait matériel de l’infraction, a participé à sa commission avec l’auteur 

prévu au 1° du présent article, ou qui se sert d’un être pénalement irresponsable pour la commettre5, ou 

contraint sciemment autrui à la commettre ; 

3° sciemment et sans équivoque, incite un tiers à commettre l’infraction, en donnant des instructions pour la 

commettre ou en provoquant à sa réalisation par l’usage de dons, de promesses, de menaces, d’abus 

d’autorité ou de pouvoir, de machination ou d’artifices coupables, même si l’infraction n’a été ni tentée ni 

commise ». 

La définition de la complicité est quant à elle donnée à l’article 30 du Code pénal : 

« Est complice d’un crime ou délit, celui qui, sans prendre une part directe à sa réalisation, en connaissance 

de cause : 

 

 
5 Par exemple une personne atteinte de troubles psychiques ayant aboli son discernement au moment des faits. 
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1° procure tout moyen devant servir à l’action tel arme, instrument ou renseignement ; 

2° aide ou assiste directement ou indirectement l’auteur de l’infraction dans les faits qui la consomment ou la 

préparent ». 

L’article 32 vient préciser l’effet de la qualité de complice : 

« Tout complice d’un crime, d’un délit ou d’une tentative encourt les mêmes peines et les mêmes mesures de 

sûreté que l’auteur même de ce crime, de ce délit ou de cette tentative ». 

Sont donc passibles des mêmes peines d’amende et de prison : 

- l’auteur ou les co-auteurs de l’infraction, y compris celui qui encourage autrui à commettre 

l’infraction ; 

- le complice, c’est-à-dire celui qui fournit une aide quelconque à l’auteur, au co-auteur ou à 

l’instigateur de l’infraction. 

1.1.3 PRESCRIPTION 

 

La prescription est un principe général du droit, qui désigne la durée au-delà de laquelle une action en justice 

n’est plus recevable. Elle signifie que, passé un certain délai, l’auteur d’une infraction ne pourra plus être 

poursuivi. 

En matière de corruption, le délai de prescription de l’action publique est prévu à l’article 79 de 

l’ordonnance 2013-660 qui dispose :  

« En matière de corruption ou d’infractions assimilées, la prescription de l’action publique est de dix ans. Ce 

délai court à compter du jour où l’infraction a été constatée ». 

Ainsi, les faits de corruption ne peuvent plus faire l’objet de poursuites judiciaires après un délai de 

10 ans à compter du jour où ces faits ont été constatés par une autorité compétente (et non pas à partir 

du jour où l’infraction a été commise). 
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1.2 ACTES DE CORRUPTION6 

1.2.1 CORRUPTION D’AGENTS PUBLICS 

 

Le délit de corruption d’agents publics est sans doute l’acte de corruption le plus classique. Il est régi par les 

articles 28 et 29 de l’ordonnance 2013-660 relative à la lutte contre la corruption. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Corruption d’agents publics 

→ art. 28 et 29 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui sollicite, agrée ou reçoit, sans 

droit, directement ou indirectement, des 

offres, promesses, dons, présents ou un 

avantage quelconque pour lui-même ou 

pour une personne ou entité, pour 

accomplir ou s’abstenir d’accomplir un 

acte de sa fonction, de sa mission ou de 

son mandat ou facilité par sa fonction, sa 

mission ou son mandat. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Si l’agent public est un magistrat, un 

juré, un greffier ou un comptable : 

Prison : 10 ans  

Amende : triple de la somme reçue 

(minimum 5 millions de francs CFA) 

Pour quiconque : quiconque propose, 

sans droit, directement ou indirectement, 

des offres, promesses, dons, présents ou 

un avantage quelconque, pour obtenir 

d’un agent public qu’il accomplisse ou 

s’abstienne d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions, ou qu’il 

facilite, par ses fonctions, 

l’accomplissement de cet acte. 

Est puni des mêmes peines, quiconque 

accorde à un agent public qui sollicite, 

sans droit, directement ou indirectement, 

des offres, promesses, dons, présents ou 

un avantage quelconque, pour accomplir 

ou s’abstenir d’accomplir les actes visés à 

l'alinéa premier du présent article. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Si l’agent public est un magistrat, un 

juré, un greffier ou un comptable : 

Prison : 10 ans  

Amende : triple de la somme reçue 

(minimum 5 millions de francs CFA) 

 

 

 
6 Il convient de relever que les actes de corruption prévus par les articles 28 à 51 de l’ordonnance 660 concernent d’une part le 

secteur public et d’autre part, le secteur privé. Au titre du secteur public, il faut distinguer d’une part la corruption d’agents publics 

nationaux (art 28 à 40) de celle des agents publics étrangers et les fonctionnaires internationaux (art. 41 à 43). Ainsi, les actes de 

corruption, ci-après, prévus par les articles 31 à 40, sont à inscrire dans la rubrique « corruption des agents publics nationaux » :  

le trafic d’influence ; l’abus de fonction ; le détournement et la soustraction de deniers et titres publics ; la concussion ; 

l’avantage illégitime ; l’entrave au bon fonctionnement de la justice et du service public.  
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EXEMPLES 

➢ Un agent des Eaux et Forêts qui recevrait de l’argent pour « fermer les yeux » sur des activités de 

sciage à façon ayant cours dans sa région (même si le sciage à façon a lieu en dehors de sa zone 

d’intervention, par exemple dans un parc national), se rendrait coupable de corruption d’agent public 

– de même que les personnes qui lui auraient versé de l’argent pour qu’il « ferme les yeux ». 

➢ Tout agent public qui recevrait de l’argent pour « fermer les yeux » et ne pas dénoncer au Procureur 

du tribunal territorialement compétent des activités d’orpaillage illégal dont il a connaissance, se 

rendrait coupable de corruption d’agent public – de même que les personnes qui lui auraient versé de 

l’argent pour qu’il « ferme les yeux » sur l’orpaillage.  

➢ Un gendarme qui accepterait un poulet de la part de la famille d’une personne arrêtée, venue 

demander pardon, en échange de relâcher cette personne, se rendrait coupable de corruption d’agent 

public – de même que les personnes qui lui auraient donné le poulet. 
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1.2.2 TRAFIC D’INFLUENCE 

 

Le trafic d’influence désigne le fait, pour un agent public, de recevoir des dons en échange de la promesse 

d’abuser de son influence (réelle ou supposée) sur un tiers, afin que ce tiers prenne une décision favorable au 

corrupteur ou s’abstienne de prendre de décision.  

Le délit de trafic d’influence est régi par l’article 31 de l’ordonnance 2013-660.  

INFRACTION 

 

DEFINITION SANCTION 

Trafic d’influence 

→ art. 31 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui, pour lui-même ou pour un 

tiers, sollicite, agrée ou reçoit des offres, 

promesses, dons ou présents : 

- pour faire s'abstenir de faire ou 

ajourner un acte de ses fonctions, juste ou 

non, mais non sujet à salaire. 

L'emprisonnement est d’un à trois ans et 

l’amende de 300 000 à 3 000 000 de 

francs, si l’acte n'entrait pas dans les 

attributions de la personne corrompue, 

mais était cependant facilité par sa 

fonction ; 

- Pour faire obtenir ou tenter de 

faire obtenir des décorations, médailles, 

distinctions, récompenses, places, 

fonctions, emplois ou décisions 

favorables accordés par l'autorité 

publique, des marchés, entreprises ou 

autres bénéfices résultant de traités 

conclus avec l'Autorité publique ou un 

organisme placé sous le contrôle de 

l'Autorité publique, abusant ainsi de 

l'influence réelle ou supposée que lui 

donne sa qualité ou son mandat. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 5 millions de francs CFA 

 

 

EXEMPLE 

➢ Un agent de la SODEFOR qui recevrait de l’argent de la part d’un exploitant forestier, en échange de 

la promesse d’influencer son supérieur hiérarchique pour que celui-ci octroie un contrat de coupe à 

cet exploitant, se rendrait coupable de trafic d’influence. 

➢ Un responsable départemental des Mines qui recevrait de l’argent de la part d’un orpailleur 

clandestin pour s’abstenir de mener des missions de déguerpissement dans la zone de compétence du 

responsable des mines, se rendrait coupable de trafic d’influence. 
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1.2.3 ABUS DE FONCTION 

 

L’abus de fonction correspond au fait, pour un agent public, de détourner les pouvoirs que lui confère sa 

position, dans le but d’obtenir un avantage indu. Il est régi par l’article 32 de l’ordonnance. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Abus de fonction 

→ art. 32 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : le fait pour un 

agent public d’abuser intentionnellement 

de ses fonctions ou de son poste, en 

accomplissant ou en s’abstenant 

d’accomplir, dans l’exercice de ses 

fonctions, un acte, en violation des lois et 

règlements, afin d’obtenir une rétribution 

en espèces ou en nature, ou un avantage 

indu, pour lui-même ou pour une autre 

personne ou entité. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE 

➢ Un officier de gendarmerie qui refuserait de recevoir la plainte d’une victime d’infraction, dans le but 

d’obtenir de l’argent de la part de l’auteur de ladite infraction, se rendrait coupable d’abus de 

fonction. 

➢ Un agent des Eaux et Forêts, qui refuserait de faire un procès-verbal de constat d’infraction dans le 

cadre du sciage à façon, dans le but d’obtenir de l’argent de la part de l’auteur de ladite infraction, se 

rendrait coupable d’abus de fonction. 



 

15 

 

1.2.4 DETOURNEMENT DE DENIERS PUBLICS 

 

Le détournement de deniers publics, ou détournement de fonds publics, est l’opération illégale qui consiste à 

utiliser pour son propre intérêt des sommes d’argent ou des biens qui appartiennent à l’Etat ou aux 

collectivités territoriales. Il est régi par les articles 33 à 35 de l’ordonnance 2013-660. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Détournement et soustraction 

de deniers et titres publics 

→ art. 33, 34 et 35 de 

l’ordonnance 2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui détourne, soustrait, détruit, 

dissipe ou retient, sciemment et indûment, 

à son profit ou au profit d’une personne 

ou entité, tout bien, tous fonds ou valeurs, 

publics ou privés, qui lui ont été remis 

dans le cadre de ses fonctions. 

Est présumé avoir détourné, soustrait, 

détruit, dissipé ou retenu le bien, les fonds 

ou valeurs, remis entre ses mains, tout 

agent public qui se trouve dans 

l’impossibilité de les représenter ou de 

justifier qu’il en a fait un usage conforme 

à leur destination. 

Pour faire tomber cette présomption, il lui 

appartient de prouver que l’impossibilité 

dans laquelle il se trouve, soit de 

représenter lesdits biens, fonds ou valeurs 

soit de justifier qu’il en a fait un usage 

conforme à leur destination, n’a pas une 

origine frauduleuse, ou, si cette origine 

est frauduleuse, qu’elle ne lui est pas 

imputable. 

. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE 

➢ Un agent des Eaux et Forêts qui aurait effectué une saisie de bois illégal, qui en procèderait à la 

vente, mais qui utiliserait l’argent issu de cette vente à des fins personnelles, se rendrait coupable de 

détournement et soustraction de deniers et titres publics. 
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1.2.5 CONCUSSION 

 

La concussion est l’acte par lequel un fonctionnaire va, en connaissance de cause, exiger de l’argent lors de 

perceptions de droits, taxes, contributions, deniers et revenu publics, qu’il sait ne pas être dû ou excéder ce 

qui est dû auprès de quelqu’un d’autre. Cette infraction est régie par les articles 36 et 37 de l’ordonnance. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Concussion 

→ art. 36 et 37 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public ou tout percepteur des droits, taxes, 

contributions, deniers, revenus publics, 

qui se rend coupable de concussion, en 

sollicitant, en recevant, en exigeant, ou en 

ordonnant de percevoir ce qu’il savait ne 

pas être dû, ou d’excéder ce qui est dû, 

soit pour lui-même, soit à 

l’administration, soit aux parties pour 

lesquelles il perçoit. 

Les coupables sont condamnés à la 

restitution des valeurs illégalement 

perçues. 

-  

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLES 

Un agent du trésor public qui percevrait une somme d’argent de la part d’un exploitant forestier au titre des 

taxes d’attribution et de superficie au-delà du montant prévu par les textes, se rendrait coupable de concussion.  
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1.2.6 AVANTAGE ILLEGITIME 

 

L’avantage illégitime consiste, pour un agent public, à recevoir de l’argent ou un autre avantage en échange 

de favoriser une certaine personne ou entité dans le cadre d’un marché public. Il est régi par l’article 38 de 

l’ordonnance. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Avantage illégitime 

→ art. 38 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui, à l’occasion de la préparation, 

de la négociation, de la conclusion ou de 

l’exécution d’un marché, contrat ou 

avenant conclu au nom de l’Etat ou des 

collectivités locales, des établissements 

publics ou des entreprises publiques, 

perçoit ou tente de percevoir, directement 

ou indirectement, à son profit ou au profit 

d’un tiers, une rémunération ou un 

avantage indu de quelque nature que ce 

soit. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE 

➢ Un responsable du MINEF qui recevrait ou demanderait une rémunération de la part d’un opérateur 

privé à titre de commission dans le cadre de la négociation d’une concession d’aménagement, se 

rendrait coupable d’avantage illégitime. 
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1.2.7 ENTRAVE AU BON FONCTIONNEMENT DE LA JUSTICE 

 

L’entrave au bon fonctionnement de la justice et du service public est un délit qui consiste à interférer 

illégalement dans le travail des policiers, des magistrats ou de toute autre personne dépositaire de l’autorité 

publique. Ce délit est régi par les articles 39 et 40 de l’ordonnance 2013-660.  

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Entrave au bon 

fonctionnement de la justice et 

du service public 

→ art. 39 et 40 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : quiconque, pour 

obtenir, soit l’accomplissement, 

l’exécution ou l’ajournement d’un acte, 

soit une rétribution en espèces ou en 

nature, pour lui-même ou pour un tiers, 

contraint ou tente de contraindre un agent 

public, par voies de fait ou menaces, 

intimidation, promesses, offres, dons ou 

présents.  

Est puni des mêmes peines, quiconque 

recourt aux mêmes moyens pour : 

- obtenir un faux témoignage ou 

une présentation d’éléments de preuve 

dans une procédure en rapport avec la 

commission d’infractions prévues dans la 

présente ordonnance ; 

- empêcher un agent de la justice 

ou un agent des services de détection ou 

de répression habilité à exercer les 

devoirs de sa charge. 

Est puni d’un emprisonnement d’un à 

cinq ans et d’une amende de 1.000.000 à 

5.000.000 de francs, quiconque refuse 

délibérément et sans justification de 

communiquer à la Haute Autorité pour la 

Bonne Gouvernance les informations ou 

documents qu'elle juge utiles. 

-  

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

EXEMPLE 

➢ Un individu qui exercerait une pression sur un magistrat ou un greffier du tribunal en le menaçant, 

pour qu’il fasse disparaître des preuves dans le cadre d’un procès pour des faits de corruption, se 

rendrait coupable d’entrave au bon fonctionnement de la justice. 
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1.3 INFRACTIONS ASSIMILEES A LA CORRUPTION 

1.3.1 CONFLIT D’INTERETS 

 

Le conflit d’intérêt intervient lorsqu’un individu chargé d’une mission d’intérêt public se trouve dans une 

situation où il risquerait de manquer d’impartialité en raison de ses intérêts personnels. 

Le conflit d’intérêt n’est pas un délit à proprement parler. Toutefois, un agent public qui se trouve en 

situation de conflit d’intérêt a l’obligation d’en référer à son supérieur hiérarchique, sous peine de tomber 

sous le coup de l’article 52 de l’ordonnance 2013-660. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Conflit d’intérêts 

→ art. 52 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui, sachant que ses intérêts privés 

sont en concurrence avec l’intérêt public 

et sont susceptibles d’influencer 

l’exercice normal de ses fonctions, n'en 

fait pas la déclaration à son supérieur 

hiérarchique, conformément à l'article 15 

de la présente ordonnance. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

1.3.2 PRISE ILLEGALE D’INTERET 

 

Le délit de prise illégale d’intérêt consiste en un conflit d’intérêt qui se réalise : il tient au fait, pour un agent 

public, d’avoir un intérêt personnel dans une entreprise qu’il a la charge de contrôler. Cet intérêt personnel 

est, le plus souvent, une rémunération : ainsi, il est interdit d’être rémunéré (par exemple en tant que 

consultant) par une entreprise que l’on est soi-même censé surveiller. 

A noter : l’interdiction, pour un agent public, d’exercer des fonctions dans une entreprise soumise à son 

contrôle, vaut pendant une période de 5 ans après la démission ou le départ à la retraite de cet agent.  

 

 

 

 

EXEMPLE 

➢ Tout officier de police judiciaire chargé d’enquêter sur les agissements d’une personne qu’il connaît 

personnellement (famille, ami, même une simple connaissance), qui n’aurait pas déclaré à son 

supérieur hiérarchique qu’il connaît la personne sur laquelle il est censé enquêter, se rendrait 

coupable de conflit d’intérêt. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Prise illégale d’intérêt 

→ art. 53 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui, soit directement ou 

indirectement ou par acte simulé, reçoit, 

prend ou conserve quelque intérêt que ce 

soit dans les actes, adjudications, 

soumissions, entreprises dont il a, au 

temps de l’acte, en tout ou partie, la 

charge d’assurer l’administration, le 

contrôle ou la surveillance, ou qui, ayant 

mission d’ordonner le paiement ou de 

faire la liquidation d’une affaire, y a pris 

un intérêt quelconque. 

Les dispositions du présent article sont 

applicables aux anciens agents  

publics qui, dans les cinq ans, à compter 

de la cessation de leurs fonctions, par 

suite de démission, destitution, congé, 

mise à la retraite ou en disponibilité ou 

pour toute autre cause, prennent un intérêt 

quelconque dans les actes, opérations ou 

entreprises susvisés, soumis 

précédemment à leur surveillance, à leur 

contrôle, à leur administration ou dont ils 

assuraient le paiement ou la liquidation. 

 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas 

applicables lorsque les biens  

sont acquis à l'auteur, par dévolution 

héréditaire. 

Les dirigeants des entreprises, régies ou 

sociétés sont considérés comme 

complices. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

1.3.3 ENRICHISSEMENT ILLICITE 

 

L’enrichissement illicite désigne le fait, pour un agent public, de ne pas être en mesure de justifier l’origine 

d’une augmentation importante de ses richesses personnelles. L’article 56 de l’ordonnance 2013-660 

considère ainsi que tout agent public qui ne saurait prouver l’origine légale de son patrimoine sera présumé 

s’être enrichi de manière illégale. 

EXEMPLE 

➢ Un officier des Eaux et Forêts qui exercerait un emploi ou ferait des consultances pour une entreprise 

qui exploiterait du bois dans la zone où cet agent est en poste, se rendrait coupable de prise illégale 

d’intérêt. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Enrichissement illicite 

→ art. 56 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : Est puni d’un 

emprisonnement d’un à cinq ans et d’une 

amende équivalant au triple de la valeur 

des biens illicitement acquis, tout agent 

public qui ne peut raisonnablement 

justifier une augmentation substantielle de 

son patrimoine par rapport à ses revenus 

légitimes.  

Il appartient à la personne poursuivie 

d’enrichissement illicite de prouver 

l’origine licite de son patrimoine 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

1.3.4 CADEAUX 

 

Le fait d’offrir un cadeau à un agent public dans l’exercice de ses fonctions, même sans rien attendre en 

retour, constitue en soi une infraction. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Cadeaux 

→ art. 57 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : tout agent 

public qui accepte d'un tiers, un cadeau ou 

tout avantage indu, dans l'exercice ou à 

l'occasion de sa fonction, de sa mission ou 

de son mandat.  

Le donateur est puni des mêmes peines. 

Le régime juridique des cadeaux est 

déterminé par décret pris en Conseil des 

Ministres.   

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

EXEMPLE 

➢ Un responsable d’administration publique qui aurait acheté plusieurs résidences secondaires, mais 

dont le salaire officiel serait insuffisant pour acheter une telle demeure, et qui ne serait pas en mesure 

de prouver l’origine de l’argent qui lui a permis d’acheter ces résidences secondaires, se rendrait 

coupable d’enrichissement illicite s’il n’est pas capable d’en prouver l’origine. 

EXEMPLE 

➢ Tout agent public qui, à l’occasion de ses fonctions, accepterait un cadeau quelconque (poulet, 

bouteille d’alcool, etc.) d’un tiers se rendrait coupable de délit d’acceptation de cadeaux – de même 

que la personne qui lui a offert ce cadeau. 
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1.3.5 RECEL 

 

Le recel est un délit qui consiste à dissimuler, détenir, transmettre ou bénéficier par tout moyen d’une chose, 

en sachant que cette chose provient d’un délit dans le cadre de l’ordonnance 2013-660, d’un acte de 

corruption ou d’une infraction assimilée à la corruption. 

Le délit de recel en matière de corruption, prévu par l’ordonnance 2013-660, se distingue du délit de recel 

prévu par l’article 477 du Code pénal au niveau du montant de l’amende : celle-ci est en effet plus élevée 

lorsque le recel intervient dans le cadre d’une affaire de corruption que dans un autre type d’affaire. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Recel 

→ art. 60 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque, sciemment, recèle en 

tout ou partie, une chose enlevée, 

détournée ou obtenue à l'aide d'une des 

infractions prévues par la présente 

ordonnance. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

1.4 INFRACTIONS PREVUES PAR LE CODE PENAL QUI PEUVENT ETRE LIEES A LA 

CORRUPTION 

Après avoir présenté les infractions liées aux actes de corruption et assimilées à la corruption, nous allons 

présenter quelques infractions de droit commun qui sont parfois commises dans le cadre de corruption dans 

la gestion des ressources naturelles. 

1.4.1 ASSOCIATION DE MALFAITEURS 

 

L’association de malfaiteurs est un groupe d’individus formé dans le but de préparer et commettre des 

infractions d’une certaine gravité. La constitution d’un tel groupe, ou la participation à un tel groupe, 

constitue un délit régi par l’article 203 du Code pénal. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Association de malfaiteurs 

→ art. 203 du Code pénal 

Pour quiconque : celui qui s’affilie à une 

association ou qui participe à une entente, 

quel qu’en soit la durée ou le nombre de 

Si l’auteur ne dispose pas de moyens 

propres à commettre des infractions : 

Prison : 1 à 5 ans  

EXEMPLE 

➢ Un individu qui aurait acheté de l’or, alors qu’il savait que cet or provenait de l’orpaillage illégal et 

que les orpailleurs avaient corrompu les autorités locales pour qu’elles « ferment les yeux », se 

rendrait coupable du délit de recel d’une chose obtenue à l’aide de la corruption. 
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membres, ayant pour but de préparer ou 

de commettre des crimes ou des délits 

contre les personnes ou les biens. 

Si l’auteur est porteur d’une arme ou 

dispose d’autres moyens propres à 

commettre des infractions : 

Prison : 5 à 10 ans 

 

 

1.4.2 ABUS D’AUTORITE PAR L’EMPLOI ILLICITE DE LA FORCE PUBLIQUE 

 

L’abus d’autorité par l’emploi illicite de la force publique est un délit qui consiste, pour un agent public, à 

abuser du pouvoir qui lui était confié en utilisant la force publique pour des activités illégales. 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Abus d’autorité par l’emploi 

illicite de la force publique 

→ art. 259 et 260 du Code pénal 

Pour tout agent public : interdiction 

d’ordonner ou de faire usage de la force 

publique pour des activités illégales. 

Si l’emploi de la force publique n’est 

pas suivi d’effets : 

Prison : 2 à 10 ans  

Si l’emploi de la force publique est 

suivi d’effets : 

Prison : 10 ans (la peine étant portée 

au maximum) 

 

 

EXEMPLES 

➢ Tout agent public qui aurait accepté de l’argent de la part d’orpailleurs illégaux en échange de 

« fermer les yeux » sur leurs activités, et qui participerait de plus à organiser le système de corruption 

des autres autorités locales (Sous-préfets, chefs de village, etc.) main dans la main avec les 

orpailleurs, se rendrait coupable non seulement du délit de corruption d’agent public (cf. section 

1.2.1 de la présente note), mais aussi du délit d’association de malfaiteurs aggravé par le fait qu’il est 

porteur d’une arme. 

EXEMPLES 

➢ Un officier de gendarmerie corrompu, qui ordonnerait à ses agents de libérer un individu alors que 

celui-ci avait été arrêté au titre d’un soit-transmis du procureur, se rendrait non seulement coupable 

du délit de corruption d’agent public, mais aussi de celui d’abus d’autorité par l’emploi illicite de la 

force publique. 
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2 PRESENTATION DES MODES DE SAISINE DES AUTORITES COMPETENTES 

DANS LE CADRE DES ACTES DE CORRUPTION ET DES INFRACTIONS 

ASSIMILEES ET DES MESURES DE PROTECTION DES TEMOINS  

Après avoir passé en revue les différentes infractions pouvant intervenir dans une affaire de corruption, il 

convient à présent d’examiner les spécificités du régime juridique mis en place par l’ordonnance 2013-660 

pour traiter de telles affaires. 

Ce régime se distingue tout d’abord en ce qu’il institue une obligation générale de dénonciation des actes de 

corruption, et prévoit des peines d’amende et de prison en cas de manquement à cette obligation (2.1). Il se 

distingue ensuite par les mesures qu’il prévoit pour protéger les dénonciateurs et leurs proches des 

représailles (2.2). Enfin, il met en place différentes mesures de procédure et de sanction qui visent à réprimer 

sévèrement les infractions liées à la corruption : interdiction des transactions judiciaires (2.3), inapplicabilité 

des circonstances atténuantes et des peines avec sursis (2.4), et possibilité de prononcer des peines 

complémentaires aux peines d’amendes et de prison (2.5). 

2.1 OBLIGATION DE DENONCIATION ET DE SAISINE DU PROCURE UR DU 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ABIDJAN  

2.1.1 OBLIGATION DE SAISINE DU PROCUREUR DU TPI D’ABIDJAN 

 

L’un des devoirs les plus fondamentaux de tout agent public est de dénoncer systématiquement à la justice, 

en la personne du procureur de la République, tout crime ou tout délit dont il a connaissance. 

Cette obligation de saisine du procureur est affirmée sans équivoque à l’article 51 du Code de procédure 

pénale : 

« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, a 

connaissance d’un crime ou d’un délit, est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République 

et transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». 

La règle légale générale pour toutes sortes d’infractions est très claire : tout agent public, quel que soit son 

rang, doit donc : 

- dénoncer sans délai les infractions dont il a connaissance, et notamment les affaires de corruption, au 

procureur du tribunal compétent ; 

- transmettre à ce procureur l’ensemble des informations, preuves et documents relatifs à ces 

infractions, et notamment : 

➢ les procès-verbaux, 

➢ les comptes-rendus de mission, 

➢ les rapports internes faits à sa hiérarchie, 

➢ les photos, vidéos et enregistrements audio dont il dispose, etc. 

Dans le cadre de la lutte contre la corruption et les infractions assimilées, l’article 27 de l’ordonnance 

n° 2013-660 prévoit que toutes les affaires de corruption à l’échelle nationale relèvent de la seule 

compétence du Tribunal de Première Instance (TPI) d’Abidjan. Cette attribution d’une compétence spéciale 

du TPI d’Abidjan en matière de lutte contre la corruption est le fait d’une modification du régime antérieur, 

prononcée par l’ordonnance n° 2018-25 du 17 janvier 2018 modifiant l’ordonnance n° 2013-660 : 
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« La poursuite, l’instruction et le jugement des infractions prévues par la présente ordonnance relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal de Première Instance d’Abidjan et du parquet près ledit tribunal. Des 

magistrats du siège et du parquet sont spécialement affectés au Tribunal de Première Instance d’Abidjan à 

cette fin ». 

Dès lors, tout agent public qui aurait connaissance d’une affaire de corruption, quelle qu’elle soit, a 

l’obligation de saisir sans délai le procureur du TPI d’Abidjan et de lui transmettre toutes les 

informations en sa possession. 

Il est important de noter ici également que pour les infractions liées à la corruption, la législation nationale à 

travers l’ordonnance n° 2013-661 du 20 Septembre 2013 fixant les attributions et le fonctionnement de la 

Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance en son article 33, autorise la saisine de la HABG. Cette saisine 

se fait par voie de plainte ou de dénonciation adressée directement au Président. Cette dernière peut 

également se saisir d’office. 

Article 33 : « La Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance est saisie des cas de corruption et d’infractions 

assimilées par voie de plainte ou de dénonciation adressée directement au président. Elle peut se saisir d’office ». 

A la suite de cette saisine qu’elle soit d’office ou à l’issue d’une plainte/dénonciation, la HABG fera des 

investigations si elle juge qu’il existe suffisamment d’éléments pour justifier de l’ouverture d’une enquête. 

Elle informe immédiatement le procureur (Article 34).   

A la fin de son investigation, elle transmettra le dossier au procureur près du TPI qui est compétent pour 

connaître des affaires de corruption. Celui-ci décidera de l’issue finale de l’affaire. 

L’article 61 de l’ordonnance 2013-660 dispose ainsi : 

« Quiconque a connaissance de faits susceptibles de constituer une des infractions prévues à la présente 

ordonnance, doit en informer les autorités compétente ».  

Selon donc la législation nationale, les autorités compétentes en matière de corruption sont : 

- la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) ; 

- le Procureur du TPI d’Abidjan. 

 

 

2.1.2 PEINES D’AMENDE ET DE PRISON EN CAS DE MANQUEMENT A 

L’OBLIGATION DE DENONCER LES ACTES DE CORRUPTION ET LES 

INFRACTIONS ASSIMILEES 

 

En matière de lutte contre la corruption, l’obligation de dénonciation énoncée à l’article 51 du Code de 

procédure pénale (cf. section 2.1.1 de la présente note) et à l’article 61 de l’ordonnance 2013-660, fait 

l’objet de peines d’amende et de prison spécifiques.  

L’article 62 de l’ordonnance 2013-660 précise les peines en cas de manquement à l’obligation de 

dénonciation des actes de corruption et des infractions assimilées à la corruption : 

« Est puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 500 000 à 5 000 000 de francs, 

quiconque, de par sa fonction ou sa profession, ayant connaissance des faits susceptibles de constituer une 

des infractions prévues par la présente ordonnance, n’informe pas à temps les autorités compétentes, ou les 

organisations non gouvernementales, légalement constituées, chargées de la lutte contre la corruption, de la 

promotion de la transparence et de la bonne gouvernance ». 
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 L’objectif des articles 61 et 62 de l’ordonnance est donc de s’assurer que toute personne, agent public ou 

non, qui peut raisonnablement soupçonner qu’un acte de corruption a été commis, ait l’obligation légale 

d’en informer sans délai : 

- soit les autorités compétentes, c’est-à-dire à la fois : 

➢ pour toute personne autre qu’un agent public : 

▪ le procureur du tribunal territorialement compétent ; 

▪ la HABG ; 

➢ pour un agent public : 

▪ le procureur du tribunal territorialement compétent ; 

▪ la HABG ; 

▪ sa hiérarchie au sein de l’administration ; 

▪ les services de contrôle et d’inspection internes à son administration. 

- soit les organisations non gouvernementales chargées de la lutte contre la corruption, de la promotion 

de la transparence et de la bonne gouvernance, c’est-à-dire notamment : 

➢ les ONG menant des activités d’observation indépendante (OI), lesquelles, d’après l’article 1 

du Code forestier, ont en effet pour objectif « l’amélioration de la gouvernance forestière » ; 

➢ les ONG actives dans le domaine de la protection des droits de l’homme et de la promotion de 

la démocratie ; 

➢ les ONG ayant pour objectif l’amélioration de l’application de la loi dans divers domaines. 

Afin que ces ONG entendent les soupçons d’infraction et qu’elles guident les individus/organismes qui 

veulent dénoncer ou dénoncent les actes de corruption ou infractions assimilées aux autorités compétentes 

prévues par la règlementation nationale. 

 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Manquement à l’obligation de 

dénonciation des actes de 

corruption et infractions 

assimilées 

→ art. 61 et 62 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : obligation de dénoncer 

aux autorités compétentes ou aux ONG 

tout fait qui pourrait constituer un acte de 

corruption ou une infraction assimilée. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 500 000 à 5 millions de 

francs CFA 

 

 

A noter : l’obligation de dénonciation des actes de corruption n’est pas applicable à certains membres de la 

famille de l’auteur de l’infraction, et notamment : 

- les conjoints : le mari ou la femme, mais aussi les personnes vivant « en concubinage notoire » avec 

l’auteur de l’infraction, c’est-à-dire habitant ensemble depuis plus d’un an ; 

EXEMPLES 

➢ Tout agent public, qui aurait appris que l’un des officiers dont il est le supérieur hiérarchique aurait 

peut-être été corrompu par des orpailleurs illégaux, et qui n’aurait pas informé sans délai le procureur 

du tribunal territorialement compétent, se rendrait non seulement coupable du délit de manquement à 

l’obligation de dénonciation des affaires de corruption, mais aussi de complicité de corruption 

d’agent public. 
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- les parents : les membres de la famille de l’auteur de l’infraction (père et mère, frères et sœurs, 

grands-parents, enfants, petits-enfants, oncles et tantes, cousins et cousines, etc.) ; 

- les alliés : les personnes qui rejoignent la famille de l’auteur de l’infraction suite à une alliance 

(beau-père, belle-mère, beaux-frères, belles-sœurs, etc.). 

2.2 PROTECTION DES DENONCIATEURS ET DES TEMOINS 

Dans les affaires de corruption, il est fréquent que les dénonciateurs et les témoins fassent l’objet de 

pressions, voire de représailles, de la part des personnes impliquées dans la commission de ces infractions. 

La loi prévoit heureusement différentes manières de protéger les dénonciateurs et les témoins d’infractions. 

Le chapitre 3 du titre IV de l’ordonnance 2013-660 relative à la lutte contre la corruption est ainsi 

entièrement dédié aux mesures de protection des dénonciateurs, des témoins et des victimes d’actes de 

corruption, ainsi que des experts qui pourraient intervenir dans de telles affaires. 

Le Code pénal, quant à lui, érige en infraction le fait de menacer autrui de mort ou de violences, que ce soit 

à l’oral, à l’écrit ou par voie électronique. 

2.2.1 MESURES DE PROTECTION DE L’IDENTITE DES DENONCIATEURS ET DES 

TEMOINS 

 

L’article 70 de l’ordonnance 2013-660 prévoit que l’identité des dénonciateurs et des témoins des affaires de 

corruption peut être protégée pour préserver leur anonymat et ainsi les protéger de potentielles représailles : 

« En cas de procédure portant sur l’une des infractions prévues par la présente ordonnance, lorsque 

l’audition d’un dénonciateur ou d’un témoin est susceptible de mettre gravement en danger la vie ou 

l’intégrité physique de cette personne, des membres de sa famille ou de ses proches, le juge d’instruction 

[…] peut autoriser que les déclarations de cette personne soient recueillies sans que son identité apparaisse 

dans le dossier de la procédure. 

La décision motivée du juge d’instruction est jointe au procès-verbal d’audition du dénonciateur ou du 

témoin, sur lequel ne figure pas la signature de l’intéressé. 

L’identité et l’adresse de la personne sont inscrites dans un autre procès-verbal signé par l’intéressé, qui est 

versé dans un dossier distinct du dossier de la procédure et dans lequel figure la décision du juge 

d’instruction. En aucune circonstance, l’identité ou l’adresse d’un dénonciateur ou d’un témoin ayant 

bénéficié des dispositions des articles 68 et 70 ne peut être révélée, sauf dans les conditions prévues à l’article 

72 de la présente ordonnance ». 

Cette mesure est prononcée par le juge d’instruction, c’est-à-dire au stade de l’enquête judiciaire, avant la 

tenue du procès pour corruption. 

2.2.2 PEINES D’AMENDE ET DE PRISON EN CAS DE MENACES A L’ENCONTRE DES 

DENONCIATEURS ET DES TEMOINS 

 

Les sanctions en cas de représailles ou tentatives d’intimidation envers les dénonciateurs et les témoins dans 

une affaire de corruption sont prévues à l’article 68 de l’ordonnance 2013-660.  
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Si les pressions exercées à l’encontre de ces personnes prennent la forme de menaces de mort ou de 

violences, les dispositions des articles 366 et 444 du Code pénal sont également applicables. 

 

INFRACTION DEFINITION SANCTION 

Représailles et tentatives 

d’intimidation envers les 

dénonciateurs et les témoins 

→ art. 68 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : interdiction de recourir 

à la vengeance ou à l’intimidation, sous 

quelque forme que ce soit, sur les 

dénonciateurs, les témoins, les victimes et 

les experts dans une affaire de corruption, 

ainsi que leurs parents ou toutes autres 

personnes qui leur sont proches. 

Prison : 1 à 5 ans 

Menaces de mort ou de 

violences 

→ art. 366 et 444 du Code pénal 

Pour quiconque : interdiction de 

menacer autrui de mort ou de violences 

Menaces par le biais d’une 

communication électronique : 

Prison : 2 à 5 ans 

Amende : 5 millions à 20 millions de 

francs CFA 

Menaces écrites avec ordre ou sous 

condition : 

Prison : 2 à 5 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

Menaces écrites sans condition : 

Prison : 1 à 3 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

Menaces orales avec ordre ou sous 

condition : 

Prison : 6 mois à 2 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

 

EXEMPLES 

➢ Tout agent public corrompu, qui menacerait une personne de la faire arrêter si celle-ci dénonçait sa 

corruption, se rendrait coupable du délit de représailles et tentative d’intimidation envers un 

dénonciateur. 

➢ Tout agent public corrompu, qui enverrait un message sur Facebook pour menacer une personne de 

mort si celle-ci dénonçait sa corruption, se rendrait non seulement coupable du délit de représailles et 

tentative d’intimidation envers un dénonciateur, mais aussi du délit de menaces de mort par le biais 

d’une communication électronique. 
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2.3 CAS D’INTERDICTION DES TRANSACTIONS 

L’article 14 du Code de procédure pénale définit la transaction tel que suit : 

« La transaction consiste au paiement d’une amende proposée par le procureur de la République dans les 

limites de la peine d’amende prévue par la loi pour l’infraction constatée et acceptée par le délinquant […]. 

La transaction vaut reconnaissance de l’infraction. 

Elle comporte, en outre, la saisie des instruments ayant servi à commettre l’infraction et des produits de 

celle-ci. 

La transaction est constatée par un procès-verbal contenant l’accord irrévocable des parties et signé par 

elles. 

Elle éteint l’action publique ». 

Toutefois, en matière de corruption, la possibilité pour le procureur de procéder à une transaction judiciaire 

est limitée. 

En effet, l’article 74 de l’ordonnance 2013-660 dispose : 

« La transaction n’est possible que lorsque la valeur des biens illicitement acquis est inférieure ou égale à 

5 000 000 de francs ». 

Ainsi, la transaction judiciaire est interdite pour tous les actes de corruption et infractions assimilées 

qui portent sur une somme d’argent ou des biens d’une valeur supérieure à 5 millions de francs CFA. 

2.4 NON-APPLICABILITE DES CIRCONSTANCES ATTENUANTES ET DES PEINES 

AVEC SURSIS 

En règle générale, le droit pénal permet d’atténuer la peine d’amende ou de prison des auteurs d’infraction 

grâce à deux mécanismes : 

- les circonstances atténuantes (articles 114 à 116 du Code pénal) : le juge peut prendre en compte les 

circonstances précises de l’infraction, le degré de gravité des faits et la personnalité du coupable, 

pour réduire à un niveau inférieur au minimum légal, la peine d’amende ou de prison à laquelle 

celui-ci sera condamné ; 

- les peines avec sursis (articles 130 et 131 du Code pénal) : pour les condamnations à une peine 

d’amende ou à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à 5 ans, le juge peut décider que la 

sentence ne sera mise à exécution que si l’auteur de l’infraction est condamné à nouveau pour des 

crimes ou des délits dans une autre affaire. 

Toutefois, l’ordonnance 2013-660 prévoit que ces mesures ne peuvent s’appliquer aux actes de corruption 

que dans certains cas précis. 

Ainsi, l’article 82 de l’ordonnance prévoit que les dispositions du Code pénal relatives aux circonstances 

atténuantes et au sursis ne sont pas applicables dans les affaires de corruption, sauf dans le cas où ces 

personnes collaborent pleinement avec les autorités en fournissant des informations ou des preuves 

permettant d’identifier les auteurs, les co-auteurs et les complices de ces affaires de corruption. 
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2.5 PEINES COMPLEMENTAIRES 

En plus de la peine principale (amende et/ou prison), une personne jugée coupable d’une infraction pénale 

peut subir une peine complémentaire, c’est-à-dire une sanction qui s’ajoute à la peine principale. 

La peine complémentaire a donc pour objectif d’alourdir la sanction prononcée, et de marquer ainsi la 

gravité de l’infraction concernée. 

L’étendue des peines complémentaires varie en fonction de la nature de l’infraction commise. 

En matière de corruption, les articles 63 et 64 de l’ordonnance 2013-660 prévoient que le juge saisi d’une 

affaire de corruption a la possibilité de condamner le prévenu, en plus de la peine principale, à l’une ou à 

plusieurs des peines complémentaires suivantes : 

AUTEUR DE L’INFRACTION PEINES COMPLEMENTAIRES POSSIBLES 

Personnes physiques 

→ art. 63 de l’ordonnance 2013-660 

Confiscation de tout ou partie des biens du prévenu 

Retrait du passeport et interdiction de quitter le territoire national pour 

durée de 6 mois à 3 ans 

Interdiction d’exercer la profession à l’occasion de laquelle l’infraction a 

été commise : 

➢ soit définitivement 

➢ soit pour une durée de 3 à 6 ans 

Interdiction d’exercer une fonction publique : 

➢ soit définitivement 

➢ soit pour une durée de 3 à 6 ans 

Privation des droits prévus à l’article 68 du Code pénal : 

➢ interdiction d’être nommé aux fonctions de juré, d’assesseur ou 

d’expert judiciaire 

➢ interdiction d’obtenir une autorisation de port d’arme 

➢ interdiction de porter des décorations militaires 

Personnes morales de droit privé 

(entreprises, etc.) 

→ art. 64 de l’ordonnance 2013-660 

Interdiction de conclure des marchés publics : 

➢ soit définitivement 

➢ soit pour une durée de 5 ans maximum 

Interdiction d’exercer directement ou indirectement les activités à 

l’occasion desquelles la corruption a été commise : 

➢ soit définitivement 

➢ soit pour une durée de 5 ans maximum 

Fermeture des établissements de l’entreprise impliqués dans l’acte de 

corruption : 

➢ soit définitivement 

➢ soit pour une durée de 5 ans maximum 

Confiscation des biens à l’origine ou qui sont le résultat de l’acte de 

corruption 

Publicité de la décision de justice.  
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CONCLUSION 

 

La présente note thématique a pour objectif de présenter une synthèse du droit applicable aux affaires de 

corruption en Côte d’Ivoire. 

Plus spécifiquement, il s’agissait de : 

- dresser la liste des infractions pouvant intervenir dans des affaires de corruption, illustrées par des 

exemples en matière de lutte contre la criminalité environnementale ; 

- présenter les principales caractéristiques du régime de lutte contre la corruption instituées par la 

législation en vigueur, et notamment : 

o les obligations légales qui s’imposent à l’administration en matière de dénonciation des 

affaires de corruption au procureur du TPI d’Abidjan et à la HABG ; 

o les mesures prévues pour assurer la protection des dénonciateurs et des témoins, notamment 

en condamnant les auteurs de menaces ou de représailles à des peines d’amende et de prison ; 

o les particularités des règles de droit pénal applicables aux affaires de corruption selon les 

situations (interdiction des transactions, interdiction des peines avec sursis, inapplicabilité des 

circonstances atténuantes, etc.). 

La HABG et la WCF espèrent que la publication et la diffusion de cette synthèse de la législation anti-

corruption ivoirienne auprès de l’ensemble des acteurs de la bonne gouvernance – administration, secteur 

privé, société civile, médias, citoyens et citoyennes – contribueront à prévenir et à renforcer la lutte contre la 

pratique de la corruption en général, ainsi que la criminalité liée aux ressources naturelles et à 

l’environnement.  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : TABLEAU RECAPITULATIF DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS 

Le tableau ci-après présente une synthèse des infractions constitutives d’actes de corruption et des infractions assimilées à la corruption, ainsi que des sanctions 

qui leur sont associées, illustrées par des exemples concrets liés à la criminalité environnementale.  

 

INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Corruption d’agents publics 

→ art. 28 et 29 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction de 

solliciter, d’accepter ou de recevoir des 

offres, promesses, sommes d’argent ou tout 

autre avantage, pour accomplir ou s’abstenir 

d’accomplir un acte de sa fonction ou facilité 

par sa fonction. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Un agent des Eaux et Forêts qui recevrait de 

l’argent pour « fermer les yeux » sur des activités 

de sciage à façon ayant cours dans sa région 

(même si le sciage à façon a lieu en dehors de sa 

zone d’intervention, par exemple dans un parc 

national), se rendrait coupable de corruption 

d’agent public 

Si l’agent public est un magistrat, un 

juré, un greffier ou un comptable : 

Prison : 10 ans  

Amende : triple de la somme reçue 

(minimum 5 millions de francs CFA) 

Un procureur qui accepterait de l’argent en 

échange d’abandonner les poursuites judiciaires 

lancées contre un criminel, se rendrait coupable 

de corruption d’agent public aggravée par le fait 

qu’il est un magistrat. 

Pour quiconque : interdiction de proposer 

ou d’offrir à un agent public des sommes 

d’argent ou tout autre avantage, pour qu’il 

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Des personnes qui donneraient de l’argent à un 

sous-préfet pour qu’il « ferme les yeux » sur 

leurs activités d’orpaillage illégal, se rendraient 

coupables de corruption d’agent public. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 
Si l’agent public est un magistrat, un 

juré, un greffier ou un comptable : 

Prison : 10 ans  

Amende : triple de la somme reçue 

(minimum 5 millions de francs CFA) 

Une personne qui donnerait de l’argent à un 

procureur pour que celui-ci abandonne les 

poursuites judiciaires lancées contre quelqu’un, 

se rendrait coupable de corruption d’agent public 

aggravée par le fait qu’il s’agit d’un magistrat. 

Trafic d’influence 

→ art. 31 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction de 

solliciter, d’accepter ou de recevoir des 

offres, promesses, sommes d’argent ou tout 

autre avantage : 

- pour faire s’abstenir un autre agent 

public d’accomplir un acte de sa 

fonction, mais non sujet à salaire ; 

- pour faire obtenir à quiconque des 

décorations, des récompenses, un 

emploi, une décision favorable ou un 

marché public. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 5 millions de francs CFA 

Un agent de la SODEFOR qui recevrait de 

l’argent de la part d’un exploitant forestier, en 

échange de la promesse d’influencer son 

supérieur hiérarchique pour que celui-ci octroie 

un contrat de coupe à cet exploitant, se rendrait 

coupable de trafic d’influence. 

 

Abus de fonction 

→ art. 32 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction 

d’accomplir intentionnellement un acte de sa 

fonction contraire à la loi, dans le but 

d’obtenir une somme d’argent ou tout autre 

avantage. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Un officier de gendarmerie qui refuserait de 

recevoir la plainte d’une victime d’infraction, 

dans le but d’obtenir de l’argent de la part de 

l’auteur de ladite infraction, se rendrait coupable 

d’abus de fonction. 

Détournement et soustraction 

de deniers et titres publics 

→ art. 33, 34 et 35 de 

l’ordonnance 2013-660 

Pour tout agent public : interdiction de 

détourner, de détruire ou de retenir, sans que 

la loi ne l’autorise, de l’argent, des biens, des 

documents ou toute autre chose qui lui a été 

remis dans le cadre de ses fonctions. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Un agent des Eaux et Forêts qui aurait effectué 

une saisie de bois illégal, qui en procèderait à la 

vente, mais qui utiliserait l’argent issu de cette 

vente à des fins personnelles, se rendrait 

coupable de détournement et soustraction de 

deniers et titres publics. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Concussion 

→ art. 36 et 37 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction : 

- de solliciter, de recevoir, d’exiger ou 

d’ordonner à quelqu’un d’autre de 

percevoir de l’argent ou des biens de la 

part d’autrui, sans que la loi ne 

l’autorise ; 

- d’accorder des exonérations ou des 

rabais quelconques sur la délivrance de 

biens ou services fournis par des 

établissements de l’Etat. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Un agent du trésor public qui percevrait une 

somme d’argent de la part d’un exploitant 

forestier au titre des taxes d’attribution et de 

superficie au-delà du montant prévu par les 

textes, se rendrait coupable de concussion 

Avantage illégitime 

→ art. 38 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction de 

recevoir ou de tenter de recevoir une 

rémunération ou un avantage quelconque à 

l’occasion de la négociation, de la conclusion 

ou de l’exécution d’un marché ou d’un 

contrat public. 

Prison : 5 à 10 ans  

Amende : 5 millions à 10 millions de 

francs CFA 

Un responsable du MINEF qui recevrait ou 

demanderait une rémunération de la part d’un 

opérateur privé à titre de commission dans le 

cadre de la négociation d’une concession 

d’aménagement, se rendrait coupable d’avantage 

illégitime. 

Entrave au bon 

fonctionnement de la justice et 

du service public 

→ art. 39 et 40 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : interdiction de contraindre 

ou de tenter de contraindre un agent public, 

par la violence, la menace, l’intimidation, des 

promesses, de l’argent ou tout autre avantage, 

pour : 

- obtenir l’accomplissement ou 

l’ajournement d’un acte de la 

fonction de cet agent public ; 

- obtenir un faux témoignage ou une 

fausse preuve dans une procédure 

relative à un cas de corruption ou à 

une infraction assimilée à la 

corruption ; 

- empêcher un agent de la justice ou de 

police judiciaire d’exercer ses 

fonctions. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Un individu qui exercerait une pression sur un 

magistrat ou un greffier du tribunal en le 

menaçant, pour qu’il fasse disparaître des 

preuves dans le cadre d’un procès pour des faits 

de corruption, se rendrait coupable d’entrave au 

bon fonctionnement de la justice. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Conflit d’intérêts 

→ art. 52 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : obligation de 

déclarer à son supérieur hiérarchique s’il se 

trouve dans une situation où ses intérêts 

privés entrent en concurrence avec l’intérêt 

public et risquent d’influencer l’exercice 

normal de ses fonctions. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Tout officier de police judiciaire chargé 

d’enquêter sur les agissements d’une personne 

qu’il connaît personnellement (famille, ami, 

même une simple connaissance), qui n’aurait pas 

déclaré à son supérieur hiérarchique qu’il connaît 

la personne sur laquelle il est censé enquêter, se 

rendrait coupable de conflit d’intérêt. 

Prise illégale d’intérêt 

→ art. 53 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction de 

recevoir, de prendre ou de conserver quelque 

intérêt que ce soit dans les entreprises qu’il 

est chargé de contrôler ou de surveiller, et ce 

jusqu’à 5 ans après que ses fonctions de 

contrôle ou de surveillance de ladite 

entreprise aient pris fin. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Un officier des Eaux et Forêts qui exercerait un 

emploi ou ferait des consultances pour une 

entreprise qui exploiterait du bois dans la zone où 

cet agent est en poste, se rendrait coupable de 

prise illégale d’intérêt 

Enrichissement illicite 

→ art. 56 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : obligation de 

prouver l’origine légale de toute 

augmentation importante de son patrimoine 

qui ne s’expliquerait pas par rapport à ses 

revenus légitimes. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Un responsable d’administration publique qui 

aurait acheté plusieurs résidences secondaires, 

mais dont le salaire officiel serait insuffisant pour 

acheter une telle demeure, et qui ne serait pas en 

mesure de prouver l’origine de l’argent qui lui a 

permis d’acheter ces résidences secondaires, se 

rendrait coupable d’enrichissement illicite s’il 

n’est pas capable d’en prouver l’origine. 

Cadeaux 

→ art. 57 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour tout agent public : interdiction 

d’accepter de la part de quiconque un cadeau 

ou un avantage quelconque dans l’exercice 

de ses fonctions. 
Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Tout agent public qui, à l’occasion de ses 

fonctions, accepterait un cadeau quelconque 

(poulet, bouteille d’alcool, etc.) d’un tiers se 

rendrait coupable de délit d’acceptation de 

cadeaux 
Pour quiconque : interdiction d’offrir un 

cadeau ou un avantage quelconque à un agent 

public dans l’exercice de ses fonctions. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Recel 

→ art. 60 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : interdiction de dissimuler, 

détenir, transmettre ou bénéficier par tout 

autre moyen d’une chose, en sachant que 

cette chose a été obtenue par la corruption ou 

à l’aide d’une infraction assimilée à la 

corruption. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 1 million à 5 millions de 

francs CFA 

Un individu qui aurait acheté de l’or, alors qu’il 

savait que cet or provenait de l’orpaillage illégal 

et que les orpailleurs avaient corrompu les 

autorités locales pour qu’elles « ferment les 

yeux », se rendrait coupable du délit de recel 

d’une chose obtenue à l’aide de la corruption. 

 

 

 

 

   

Association de malfaiteurs 

→ art. 203 du Code pénal 

Pour quiconque : interdiction de participer à 

une entente, quel qu’en soit la durée ou le 

nombre de membres, ayant pour but de 

préparer ou de commettre des crimes ou des 

délits de quelque nature que ce soit. 

Si l’auteur ne dispose pas de moyens 

propres à commettre des infractions : 

Prison : 1 à 5 ans  

Un habitant du village qui participerait à 

organiser le système de corruption des autorités 

locales pour qu’elles « ferment les yeux » sur 

l’orpaillage clandestin qui a cours dans le village, 

se rendrait coupable non seulement du délit de 

corruption d’agent public, mais aussi du délit 

d’association de malfaiteurs. 

Si l’auteur est porteur d’une arme ou 

dispose de moyens propres à 

commettre des infractions : 

Prison : 5 à 10 ans 

Tout agent public qui aurait accepté de l’argent 

de la part d’orpailleurs illégaux en échange de 

« fermer les yeux » sur leurs activités, et qui 

participerait de plus à organiser le système de 

corruption des autres autorités locales (sous-

préfet, chefs de village, etc.) main dans la main 

avec les orpailleurs, se rendrait coupable non 

seulement du délit de corruption d’agent public 

(cf. section 1.2.1 de la présente note), mais aussi 

du délit d’association de malfaiteurs aggravé par 

le fait qu’il est porteur d’une arme. 
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Abus d’autorité par l’emploi 

illicite de la force publique 

→ art. 259 et 260 du Code pénal 

Pour tout agent public : interdiction 

d’ordonner ou de faire usage de la force 

publique pour un motif contraire à la loi. 

Si l’emploi de la force publique n’est 

pas suivi d’effets : 

Prison : 2 à 10 ans  

Un officier de gendarmerie corrompu, qui 

ordonnerait à ses agents de libérer un individu 

alors que celui-ci avait été arrêté au titre d’un 

soit-transmis du procureur, se rendrait non 

seulement coupable du délit de corruption 

d’agent public, mais aussi de celui d’abus 

d’autorité par l’emploi illicite de la force 

publique. 

Si l’emploi de la force publique est 

suivi d’effets : 

Prison : 10 ans (la peine étant portée 

au maximum) 

Manquement à l’obligation de 

dénonciation des actes de 

corruption et infractions 

assimilées 

→ art. 61 et 62 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : obligation de dénoncer 

aux autorités compétentes ou aux ONG tout 

fait qui pourrait constituer un acte de 

corruption ou une infraction assimilée. 

Prison : 1 à 5 ans  

Amende : 500 000 à 5 millions de 

francs CFA 

Un officier de l’administration publique, qui 

aurait appris que l’un des officiers dont il est le 

supérieur hiérarchique aurait peut-être été 

corrompu par des orpailleurs illégaux, et qui 

n’aurait pas informé sans délai le procureur du 

tribunal territorialement compétent, se rendrait 

non seulement coupable du délit de manquement 

à l’obligation de dénonciation des affaires de 

corruption, mais aussi de complicité de 

corruption d’agent public. 

Représailles et tentatives 

d’intimidation envers les 

dénonciateurs et les témoins 

→ art. 68 de l’ordonnance 

2013-660 

Pour quiconque : interdiction de recourir à 

la vengeance ou à l’intimidation, sous 

quelque forme que ce soit, sur les 

dénonciateurs, les témoins, les victimes et les 

experts dans une affaire de corruption, ainsi 

que leurs parents ou toutes autres personnes 

qui leur sont proches. 

Prison : 1 à 5 ans 

Tout agent public corrompu, qui menacerait une 

personne de la faire arrêter si celle-ci dénonçait 

sa corruption, se rendrait coupable du délit de 

représailles et tentative d’intimidation envers un 

dénonciateur.  
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INFRACTION DEFINITION SANCTION EXEMPLE 

Menaces de mort ou de 

violences 

→ art. 366 et 444 du Code pénal 

Pour quiconque : interdiction de menacer 

autrui de mort ou de violences 

Menaces par le biais d’une 

communication électronique : 

Prison : 2 à 5 ans 

Amende : 5 millions à 20 millions de 

francs CFA 

Tout agent public corrompu, qui enverrait un 

message sur Facebook pour menacer une 

personne de mort si celle-ci dénonçait sa 

corruption, se rendrait non seulement coupable 

du délit de représailles et tentative d’intimidation 

envers un dénonciateur, mais aussi du délit de 

menaces de mort par le biais d’une 

communication électronique 

 

Menaces écrites avec ordre ou sous 

condition : 

Prison : 2 à 5 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

Un agent de la SODEFOR corrompu, qui 

enverrait une lettre pour menacer une personne 

de mort si celle-ci dénonçait sa corruption, se 

rendrait non seulement coupable du délit de 

représailles et tentative d’intimidation envers un 

dénonciateur, mais aussi du délit de menaces de 

mort écrites sous condition. 

Menaces écrites sans condition : 

Prison : 1 à 3 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

Un gendarme corrompu, qui enverrait une lettre 

pour menacer une personne de mort, se rendrait 

non seulement coupable du délit de représailles et 

tentative d’intimidation envers un dénonciateur, 

mais aussi du délit de menaces de mort écrites 

sans condition. 

Menaces orales avec ordre ou sous 

condition : 

Prison : 6 mois à 2 ans  

Amende : 50 000 à 500 000 francs 

CFA 

Un agent des Mines corrompu, qui, à l’oral, 

menacerait de mort une personne si celle-ci 

dénonçait sa corruption, se rendrait non 

seulement coupable du délit de représailles et 

tentative d’intimidation envers un dénonciateur, 

mais aussi du délit de menaces de mort orales 

sous condition. 
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ANNEXE 2 : LEXIQUE 

Agent public : toute personne physique qui agit au nom de l’Etat ou avec les ressources de l’Etat (cf. 

section 1.1.1 de la présente note). 

Circonstances atténuantes : fait ou contexte qui a pour effet d’atténuer la gravité d’une infraction, et qui 

permet au juge de diminuer la peine d’amende ou de prison légalement encourue par l’auteur de l’infraction. 

Contravention : infraction de faible gravité, sanctionnée par une peine de prison inférieure ou égale à deux 

(2) mois et/ou d’une peine d’amende inférieure ou égale à 360 000 francs CFA. 

Crime : infraction grave, sanctionnée par une peine de prison perpétuelle ou supérieure à dix (10) ans. 

Délit : infraction de gravité moyenne, sanctionnée par une peine de prison inférieure ou égale à dix (10) ans 

et/ou d’une peine d’amende supérieure à 360 000 francs CFA. 

Infraction : tout fait, action ou omission, qui constitue une violation de la loi sanctionnée par le droit pénal, 

c’est-à-dire passible d’une peine d’amende ou de prison. Il existe trois types d’infractions, classées par ordre 

croissant de gravité : les contraventions, les délits et les crimes. 

Observation indépendante : démarche effectuée par un tiers indépendant de l’administration forestière et 

des opérateurs forestiers, qui consiste à recueillir des informations véridiques et vérifiables sur le respect de 

l’application des normes règlementaires et les problèmes liés à la gouvernance dans le secteur forestier. 

L’observation indépendante forestière ne vise pas à se substituer au contrôle forestier et à la répression des 

infractions forestières, qui demeurent la prérogative de l’administration forestière. L’observateur 

indépendant relève des indices d’activités illégales constatées, analyse les possibles dysfonctionnements, les 

communique à l’administration et formule des recommandations pour les différents acteurs de la 

gouvernance forestière 

Prescription : principe général du droit, qui désigne la durée au-delà de laquelle une action en justice contre 

l’auteur d’une infraction n’est plus recevable. 

Recel : délit caractérisé par le fait pour une personne de dissimuler, détenir, transmettre ou bénéficier par 

tout moyen d’une chose, en sachant que cette chose provient d’un crime ou d’un délit (c’est-à-dire, dans le 

cadre de la présente note, d’un acte de corruption ou d’une infraction assimilée à la corruption). 

Transaction : procédure qui peut être proposée par le Procureur de la République pour certaines infractions, 

par laquelle une personne reconnaît avoir commis ladite infraction et accepte de payer une amende dont le 

montant lui est proposé par le Procureur, dans les limites de la peine d’amende prévue par la loi pour ladite 

infraction, afin d’éviter d’être poursuivi devant les juridictions pénales. 
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ANNEXE 3 : TEXTES DE LOI 

ORDONNANCE N° 2013-660 DU 20 SEPTEMBRE 2013 RELATIVE A LA PREVENTION 

ET A LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES INFRACTIONS ASSIMILEES 
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ORDONNANCE N° 2013-661 DU 20 SEPTEMBRE 2013 FIXANT LES ATTRIBUTIONS, LA 

COMPOSITION, L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DE LA HAUTE 

AUTORITE POUR LA BONNE GOUVERNANCE 
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ORDONNANCE N° 2018-25 DU 17 JANVIER 2018 MODIFIANT L’ORDONNANCE 

N° 2013-660 RELATIVE A LA PREVENTION ET A LA LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION ET LES INFRACTIONS ASSIMILEES 
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